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SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 30 JUIN 2023,
L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel, légalement convoqué le 23 juin 2023,
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, salle du Conseil, mairie principale, sous
la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS : M. VISKOVIC, M. TIENG, M. FONTAINE, Mme TROQUIER, M. RATOUCHNIAK, Mme
JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN, M. MAYOULOU-NIAMBA (à partir du point n°6), M.
DUJARDIN, Mme VISKOVIC, Mme ROTOMBE, Mme NATALE, M. BRICOGNE, M. TRIEU,  Mme
RAJAONAH, M. ROSENMANN, Mme JULIAN, M. TATI, M. BEGUE, Mme MONIER,  M. KONTE ,
M. CASSE, M. FEURTE.

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :   Mme NEDJARI  qui  a donné pouvoir  à Mme NATALE ;   M.
MAYOULOU-NIAMBA qui a donné pouvoir à  M. TIENG jusqu’à 19h21 (arrivée pour le
point n°6) ; Mme CAMARA-SAKHO qui a donné pouvoir à Mme ROTOMBE ; Mme VICTOR-
LE ROCH qui a donné pouvoir à  M. FONTAINE ; M. ABOUDOU, qui a donné pouvoir à  M.
KONTE ; Mme DAGUILLANES qui a donné pouvoir à  M. RATOUCHNIAK ; M. DOTE  qui a
donné pouvoir à  M. TATI ; Mme SAFI, qui a donné pouvoir à  M. BEGUE ; M. BOUTET qui
a donné pouvoir à  M. FEURTE ;

ÉTAIENT EXCUSES : M. DRAME, Mme PERUGIEN.

Soit 31 élus présents ou représentés (quorum fixé à 17 élus présents ou représentés).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   Mme RAJAONAH

18) CONVENTION DE MÉCÉNAT DANS LE CADRE DES ÉVÉNEMENTS OUVERTS AU 
PUBLIC ORGANISÉS PAR LA COMMUNE DE NOISIEL
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,notamment les dispositions des articles L2121-
29, L2122-22 et L2541-12,

VU la  loi  n°2033-709  du  1er août  2003  relative  au  « mécénat,  aux  associations  et  aux
fondations »,

VU le Code Général des Impôts, notamment les dispositions de l’article 238 bis, 

VU l’Instruction fiscale 4C-5-04 n°112 du 13 juillet 2004 relative « aux frais et charges (BIC, IS,
dispositions  communes),  mesures  en  faveur  du  mécénat,  versements  au  profit  d’œuvres  ou
d’organismes d’intérêt général »,

CONSIDÉRANT  le  mécénat,  lequel  se  définit  comme  « le  soutien  matériel  apporté  par  une
personne physique ou morale, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une œuvre
ou à une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt général »,

CONSIDÉRANT les différentes formes de mécénat, comme suit :
-  le  « mécénat  financier »,  soit  le  versement  d’un  don  en  numéraire  (chèques,
virements…) ;
-  le « mécénat en nature » ,  soit  la  mise à disposition ou don d’un bien mobilier  ou
immobilier,  fourniture  de  marchandises  en  stock,  fourniture,  à  titre  gratuit,  de
prestations  de  services  réalisées  par  l’entreprise  dans  le  cadre  de  son  activité ;
-  le  « mécénat  de  compétences »,  soit  la  mise  à  disposition  ,  à  titre  gratuit,  de
compétences de l’entreprise vers le bénéficiaire, par le biais de salariés, volontaires et
intervenant sur leur temps de travail.

CONSIDÉRANT l'éligibilité des collectivités locales au mécénat avec droit à avantage fiscal,

CONSIDÉRANT les contraintes budgétaires de plus en plus prégnantes auxquelles les collectivités
doivent  se  confronter  ;  la  démarche  de  mécénat  facilitant  en  cela  l'apport  de  ressources
nouvelles et confortant l'association des particuliers et acteurs économiques aux projets de la
collectivité à travers l’acte de don,

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Commune de Noisiel de développer le mécénat pour l’organisation
de ses événements ouverts au public,

CONSIDÉRANT le projet de convention de mécénat précisant les modalités établies entre la
Commune de Noisiel et les éventuels partenaires,

VU l’avis favorable du Bureau Municipal du 19 juin 2023,

VU le budget communal,

ENTENDU l’exposé de M. DUJARDIN, 9e Adjoint au Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À LA MAJORITÉ,
(28 VOTES POUR, 0 VOTE CONTRE, 3 ABSTENTIONS)

- APPROUVE le modèle de convention de mécénat proposé aux différents partenaires pour la
formalisation de leur don auprès de la Commune de Noisiel.
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- AUTORISE  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toute convention de mécénat et
tout document afférent, et à procéder à toutes les opérations s’y rapportant.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME
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